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elle est privée de cette faculté comme 
' tant désormais tenue de l'obligation 
indivis ible de garantie sur l'ensemble des 
meubles vendus par sa mère (2) . 

(D&mo Boulenzou C. Veyrieras). - Du 21 juin 
1949. - C. de Bordeaux, 2• ch. - MM. Renault, pr. -
Lacombe et Bardon. - Dcmarzid, av. 

(Information juridique, 16 déc. 1949). 

NoTE. - (t et 2) Su r la vente consentie par un 
seul dea copropriétaires d'une chose indivise, V. 
Rtp. prat., v• Vente, n" GSS et s. 

GUER RE D E 1939, Co~IlllERCE ET 
INDUSTRIE, ENTREPRISES PRIVÉES DE 
LEURS DDl.lGEANTS, NOMINATION D'UN 
ADMINISTRATEUR PROVISOIRE, COMPÉ
TENCE, COJIJ:liiSSAI11E RÉGIONAL DE LA 
R ÉPUBLIQUE APRÈS LA LIBÉRATION, 
PÉRIODE ULTÉRIEURE, GÉRANCE VA
CANTE, ÀCTIO~KAIRES CO]).\TOQUÉS POUR 
NOMMER UN "NOUVEAU GÉRAKT. 

L es communications avec l'autorité 
supéri eure étant interrompues à Lyon le 
5 sept. 194 4, l e commissaire r égional de 
la R épublique a pu légalement, en vertu 
d e$ pouvoirs exceptionnels q_u'il tenait 
de l'art. 4 de l'ordonnance du 10 janv. 
19H, se substituer a u ministre de la Pro
duction industrielle pour dés ign er, en 
application de la loi du 10 sept. 1940, un 
administrateur provisoire à une entre
prise privée de ses dirigeants ; 

Une société dont le gérant, véritable 
et seul maitre de l 'aliaire, avait été arl'ûté, 
pouvait être r éguliè.t·ement pourvue d'un 
administrateur provisoire ; 

Cette mesure, qui trouvait son fonde
ment juridique dans les dispositions sus
visées, n'avait pas à satisfaire aux pres
criptions de l 'arrêté régional du 3 sept. 
104.4; 

Konobstant les déclarations contenues 
dans un livre publié ultérieurement p ar 
le commissaire r égional, desquelles il 
résulterait que celui-ci a agi uniquement 
poUl' r endre nécessaire la nationalisation, 
ladite mesure ne saurait être arguée de 
détow•nement de pouvoir, dès lors qu'il 
est étaLli qu'elle était indispensable pour 
m ettœ fin à une carence susceptible de 
compromettre gravement le fonctionne
ment d'une entreprise dont le maintien 
en activité, eu égard à. son objet ct à son 
importance , t·épondait attx exigences 
de l'inté-r~t naiional ; 

Le commissaire régional a pu disposer 
que l 'admi nistrateur séque tre gérerait 
a vec tous les pouvoirs attachés à la per
~onne du propriétaire ct instituer auprès 
de l ui un e commission à rôle purement 
consulta tif ; 

llfais le ministre de la Production in
<1 ustrielle a excédé ses pouvoirs , alors 
qu' il avait abrogé la mesure prise par le 
commissaire régional, en plaçant à nou
veau l ' ntreprise sous Je rPgimc de l'admi
nistration proYisoit·e , à une ~poque où 
la gérance étant devenue >acante par la 
condAmnatio n dn gérant ct des cogérants 
à l a dégrada ti on nationale, le conseil de 
SUl'veillance avait convoqué les action
naires en a ssemblée générale pour dési
gner un nouvea u gérant, do sorte que, 
cette désignation devant intervenir et 
.;tant en fait in tervenue ;\ très bref déla i, 
la nomination d'un administrateur pro
Yisoire s'avérait inutil e pour assurer le 
fonctionnement de l'entreprise, laquelle 
ne p ouYai t, dès lors, plus être regardée 
comme prh-ée de ses dirigea nts a u sens 
de la loi du 10 sept. 1ll40 . 

(Soo des automobiles Berliet). - Du 22 juill. 
1949 • . - Cons. d' Et., sect. du cout. - MM. Rouchon
Yazernt, pr ... Henry, rap. • Guionin, comm. du 
Gouv. -do Ségogoe, av. 

RECUEIL DALLOZ -- 1950 

GUERRE DE 1939, ÜCCUPATIO.:>, ACTES 
DE SPOLL'\.TfO:>, NULLITÉ, RÉSILIATl0:-1 
DE BAIL o=RCIAL, l~[]IIEL'Bl.E E~ 
FRA:'\' CE, PRENEUR TCHÉCOSLOVAQUE. 
MESURE PRISE EN T CIIÉCOSLOYAQUIE 
AV A...'>'T LE 16 J UIN 1940 PAR AD:lli:'\'16-

TRATECR PROVI OIRE. 

Pour l'application de l'ordonnance du 
21 avr. 104.5, il n 'est pas nécessair q ue 
l'act e de spoliation air. eté l a conséquence 
de mesures prises en France par les a u
tOl·ités d'occupation a lleman des o u sous 
leur inspiration, pas p lus qu'il n'est néces
saire que ces mesures , postérieures aux 
hostilités, aient été prises après le 16 juin 
19·10 ; il convient seulement que l'acte 
de spoliation se situe en France et se 
rattache à un acte émanant de l'ennemi 
o u pris sous son inspiration ; 

P a r suite, est nul l'acte d e r ésiliation 
d'= bail commercial au nom d'une 
société tchécoslovaque en France, s i cet 
acte a été p assé, après le 16 juin 11J40, 
par un a dministrat eur provisoire nommé 
en Tchécoslovaquie en avril 1940, con
formément aux me ures raciales a lo rs 
appliquées dans ce pays, en vert_u q'Ulle 
ordonnance du p rot Rclc.h· 

(Hollart G. Mora,·ia). - D 1 29 oct. 1949. - C. 
de Paris, 4' ch. - MM. Tétaud, pr. - Dogu , s l.Jst. 
proc. gao. - Girboui!Je et Damas, av. 

(Gaz. PaZ. 21-23 déc. 1949). 

LOUAGE, BAl:X A LOYER, LOCA'CX 
coThDIEtteurrx, Prux, l{Évrsro_-, RÉ
YI IOX AD)ID;ISTRA'l'IVE PEXDAKT L'CC
Cl:TATIOX, ÜADUCI'J'É. 

La décision administrative allemanùe 
revisant le prix du loyer d'UJl immeuble 
commercial a perdu toute force exécu
toire dès la Libération ; 

La juridiction saisie doit apprécier si le 
montant fixé par la décis ion allemande 
corre ·pond à une juste application dës 
conventions enLre le bn·illew·, ainsi que 
le la loi du 25 aout 1ll ·1 ' et doit üxcr 
rétroactivemen t l e montant du loyer di:t 
depuis la Libération. 

(Magmod et "·~ri o ) . - Du 19 juill. 1949. - C. 
de Colmar, 1" ch. civ. - llllL Franck, pr. - Stoeber 
et Heitz, nv. 

( Rec. léuisl. Bas-Rhin, Haut-Rhin et Moselle, 
1949. 280). 

LOUAGE, BAUX A LOYER, L OCAUX 
C01L\ŒRCIAUX, PROPRIÉTÉ COM-\ŒR
CIALE, REXOIJTELLEUEKT, CLAUSE DE · 
lt:ÉSILIATIOX E~ CAS DE FAILLITE, Y ALI
DITÉ. 

L a clause de résiliation de plein droit 
du baU commercial en cas de Iu.illite du 
preneur n'est pas en oppo it ion avec l es 
ràgles d'ordre public en matière de proprié
té commerciale et ne r entre pas clans les 
stipulations prohibées par la loi elu 30 juin 
19:W (1} ; 

L e juge des référés devant qui le 
syndic oppo e à la demande de r~silia
tion une demande de r enouvellement, 
peut, s'il est établi que la difficulté 
soulevée n'e t pas sérieuse, ordonner 
l 'expulsion du locataire failli (2) . 

( en lex G. Lury ~ t R. Pégulu , dit do Rovin). -
Du 6 mai 1949.- Trib. civ. d'Age n.- liiM. Dalquir, 
pr. - Desoomps, subst. - Fauve! ot Blanchard, "''· 

KaTE. - (1 ct 2) 8ur Jo Yalidité de la olau•e de 
réSi liation en cas de faill ite.\. Robort-:llartin, R1·n ê 
Mau.; et Pi erre Laiarge, .Manuel des lmux coi,Wt!:r 

cia lu:, 2e éd .. n° 63. 

LOUAGE , BAUX: A LOYER, L OCAUX CO::U
:IIERCIAUX, PROPRIÉTÉ CO=r:ERCIALE, 
RENOUVELLE:IIENT, NOUVEAU PRIX. 

Il y a lieu, dans la fixation judiciaire 
elu prix des baux commerciaux, de se 

rapp t•ocber du coefficient de majoration 
subi par le coût des répara.tions, plutôt 
que de se r éférer a u p rix de locaux d t• 
comparaison ; 

En conséquence, le prix d'un bail 
commercia l peut êtr e, sans exagération, 
fixé en septembre 1947, à em-iron buit. 
fois la valeur locative de 1938. 

(Donnndiou G. Gros ot Telaz). - Du 1" juill. 
1949. - Trlb. ci v. d' Alx-en-Provenç_e. - MM. Béraud, 
pr. - \ ï gne, nY. - Carbonel ot M.ille J aYoués. 

(Rev. loyers, 1~49. 726 ). 

L OUAGE, BAUX A LOYER, LOCAUX 
D'HABI'rA'l'ION, BAILLEUR, D ROIT DE 
REPRISE, L. 1°' SEPT. 1948, art. 10, 
B ÉNÉFICIAIRE, OccUPATION D'u~ Lo
GEliŒNT DAKS L'I=r:EUBLE, B ESOIXS 
NOR::IIAUX. 

L'art. 19 de la loi du 1"' sept. 19-18 
autorise l 'exercice d u droit de reprise 
sous les seules r estrict ions de la date 
d'acquisition de l'immeuble et de la 
mise à la disposition de l'occup::mt éYincé 
elu logement qu i • le cas échéant » pour
rait êtt·c rendu vacant. 

L'expression • le cas échéant • ne 
paraissant nullement se r apporter au cas 
où le ùénéficiaire de la reprise occupe 
d éjà t lll logement cl1.1ns l'immenhle 
dont il est p r opriétair e, il 6chet de décla
rer receY able en son action le propriétaire 
qui occupe déjà un appartement dans l'im
meuble dont il veut r eprendre une aut re 
partie pow• s'agrandir. 

Pour déterminer si un , propriéLairil 
qui inYoque le droit de r eprise de l'art. l !1 , 
dispose ou non d 'une l1abitation suffisant" 
pour lui ct les s iens, il n'y a pas lieu 1le 
se référer aux t ermes de l 'ordonnance tl u 
11 oct . . 1945, laquelle édicte des di po
s itions d'ordre administratif ct fiseu l, 
et dt\terruine seulement des maxinu1. ; 
il convient p lutôt de s'entourer de to us 
éléments d'appréciation ; 

L es b esoins not·maux du propriùtnire 
dob-en t être déclarés sat isfaits qua nd 
le local qu'il occupe actuellement répond 
aux seules nécessités r ésultant de "a 
situation personnelle et familiale, do 
son mode d'existence et de ses h abitucleo 
antérieures. 

(Pichavant G. Carn). - Du 20 oct. 1949. - Tr ib. 
de paix de Douarnenez. - MM. Vidaillac, pr. - BI'»" 
ct Prigeot, av. 
· (Rev. loyers , 194.9. 74.5). 

LO U AG E , BAUX A LOYER, L OC\l'X 
D'HABITA'riO.:>, BAILLEUR, DROIT ]JE 

REPRISE, L. 1°' SEPT. 1048, ART. ] ! l, 

PROPRIÉTAIRE JllENAOÉ D'.ÉVICTIO:'\'. 

L'a1·t. 19 d e la loi du 1 cr sept. 1 !1 l ~ . 
èoncernant la r eprise au profit du 1"''~
priétaire qui ne dispose pas d 'une hah' 
tation correspondant à ses besoins ""1 -

ma.ux et à. ceux d e sa famille vivant :l\·, c 
lui, doit être entendu en cc- sens que la 
;:-eprise n'est ]1el'mise que si le loge~ncn t 
dont dispose le bénéficiaire est insuJJt,anl 
pour qu'il s'y loge normalement aYcC 1<:5 

s iens ; 
On ne saUl·ait assimiler à cette hypo

thèse celle où le propriétaire risque d · tt·e 
é\-incé de son logem ent ; . 

D 'au t re part, le prop~iétaire qt•t ;1~ tronve sous l ~t menace d une act tOl1 
expulsion pnr l 'acqu éreur de l'imDJt·lll•le 
ne sn ura.it exercer la. l'eprise pré,·n ,. 1. 11~1 · 
l'art. 20 1l e 1:1 loi du 1 c r sept. 1948, cdu l· 
ne pr6\·oyan t que le cas du locaL. l'' ' 
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de l'occupant effectiveruent évinc•· 1·u 
application de l' a rt. 1!1 ou de l'art. ~ Il . 

( Pclitcu~not C. Sleghem). - Du 18 oct-}.~4~·r.: 
Trib. civ. de Llile, ré!. loyers. - MM. L ape•" • 1 
San~en, :nT. 

(Gaz. Pal. 10-13 déc. 1949). 


